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Rapport de la commission des travaux et des constructions chargée 
d'examiner la proposition du Conseil administratif du 30 septembre 2009 en 
vue de l'ouverture de trois crédits pour un total de 13 154 500 francs, soit: 
– un crédit de 12 310 000 francs destiné à la rénovation du groupe scolaire de 

Saint-Jean (y compris jardin d'enfants et ludothèque), situé rue de Saint-
Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève; 

– un crédit de 787 000 francs destiné à compléter l'équipement en mobilier 
du groupe scolaire de Saint-Jean et de la ludothèque, situés rue de Saint-
Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève; 

– un crédit de 57 500 francs destiné à l'équipement en mobilier du jardin 
d'enfants Pomme d'Api, situé rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, 
feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, 
propriété de la Ville de Genève. 

 
Rapport de M. Alexandre Wisard. 
 
 
Cette proposition a été renvoyée par le Conseil municipal à la commission des 
travaux et des constructions le 10 novembre 2009. Sous la pétillante présidence de 
Mme Maria Pérez, elle a été examinée lors de ses séances des 13 et 27 janvier 
2010. 
 
Le rapporteur remercie M. Jorge Gajardo Munoz pour la grande qualité de sa prise 
de notes, fort précieuse pour la rédaction du présent rapport. 
 
 
Rappel de la proposition 
 
Construite en 1913-1915 sur les plans dessinés par les architectes genevois Alfred 
Olivet et Alexandre Camoletti, lauréats du concours lancé en 1912, l'école primaire 
de Saint-Jean fait partie du patrimoine architectural genevois. 
 
Implanté entre une vaste cour d'accueil et un second préau perché au-dessus du 
Rhône, l'édifice de style suisse plutôt alémanique se signale par son clocheton 
baroque dressé au centre de son énorme toiture. 
 
Le bâtiment abrite 18 classes, une ludothèque, un jardin d'enfants, une petite salle 
de gymnastique, un restaurant scolaire, des locaux pour le Groupement cantonal 
genevois des associations de parents d’élèves des écoles primaires et enfantines 
(GAPP) et le Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire (GIAP) et, 
enfin, deux logements de conciergerie. 
 
L'édifice se trouve actuellement dans un état vétuste. Sa remise à niveau nécessite 
une importante restauration, qui in fine en garantira la pérennité. 



 
 
Séance du 13 janvier 2010 
Présentation de la proposition par Mme Isis Payeras Socratidis, cheffe du Service 
d'architecture, et Mme Isabelle Widmer Bisevac, cheffe du Service des écoles et 
institutions pour l’enfance, accompagnées de Mme Nicole Stauffer, collaboratrice, et 
des mandataires (bureau ACAU), soit Mme Anny Perrin 
 
Mme Payeras indique que la rénovation de ce bâtiment patrimonial vétuste et 
énergivore nécessitera sa fermeture totale pendant vingt-quatre mois, ce qui 
impliquera le déplacement provisoire des élèves dans le proche complexe scolaire 
de Cayla. Idéalement, le chantier devrait s'ouvrir à l'été 2010. 
 
La représente des mandataires ajoute que, si la toiture et la charpente sont en bon 
état, les crépis des façades ne le sont pas, alors que les fenêtres et verres datent du 
XXe siècle, sauf les vitres de la façade sud changées il y a quelques années. 
 
Le système de chauffage à mazout sera remplacé par une chaufferie à granulés de 
bois (pelets).  
 
Les peintures décoratives intérieurs seront réhabilitées. 
 
Globalement, c'est l'ensemble du bâtiment qui sera remis aux normes modernes en 
matière d'installations sanitaires, électriques, de ventilation, de sécurité contre le feu, 
ou encore de restauration des petits enfants. 
 
Mme Widmer Bisevac ajoute que l'opération est complexe dans sa planification, et 
dans l'émotion qu'elle peut légitimement susciter pour les usagers que sont les 
parents ou enfants. Elle précise que l'information sera une préoccupation de 
l'administration municipale. 
 
Aux multiples questions de la commission, on retiendra que: 
– l'école de Cayla est en mesure d'absorber les huit classes de l'école de Saint- 

Jean sans construire de bâtiments provisoires; 
– deux appartements des concierges ont été récemment rénovés. Toutefois, pour 

des raisons de sécurité liées au chantier, et aussi de coupures de gaz/électricité, 
les familles des concierges seront déménagées temporairement; 

– à mi-janvier 2010, la Ville ne dispose toujours pas d'une autorisation de 
construire, la procédure entamée en juillet 2009 étant encore en cours. Des 
questions patrimoniales et énergétiques sont encore en discussion avec le 
Canton; 

– les travaux de réhabilitation de l'école de Saint-Jean sont coordonnés avec ceux 
de l'aménagement de la rue de Saint-Jean. Les mesures de sécurisation devant 
l'entrée de l'école seront réalisées après les travaux sur le bâtiment scolaire; 

– les associations concernées, ludothèque, GAPP, restaurant scolaire ou jardin 
d'enfants, ont été consultées, et leurs éventuelles demandes ont été prises en 
compte dans le projet; 

– disposant aujourd'hui de 95 places, le restaurant scolaire de l'école de Saint-
Jean offrira 110 places après les travaux, qui de plus amélioreront sa 



fonctionnalité. Cette nouvelle capacité répond en partie au manque de places qui 
se fait sentir dans presque tous les restaurants scolaires du canton;  

– la pose de panneaux solaires sur le toit du bâtiment n'a pas été retenue, les 
besoins en eau chaude dans les écoles primaires étant moindres que dans un 
bâtiment de logement; 

– la ludothèque sera relogée provisoirement le temps des travaux, dans un lieu qui 
reste à définir, comme par exemple celui de l'école des Jardins du Rhône 
(campagne Masset). 

 
L'association de la ludothèque de Saint-Jean a demandé à être auditionnée par la 
commission. Cette demande est acceptée par 11 oui (2 AGT, 2 Ve, 1 R, 2 DC, 2 L et 
2 UDC) et 3 abstentions (S). 
 
Sur proposition des commissaires d'A gauche toute!, l'audition de l'Association des 
parents d'élèves des écoles de Saint-Jean et du Devin-du-Village est également 
acceptée par 13 oui (2 AGT, 2 Ve, 3 S, 2 DC, 2 L et 2 UDC) contre 1 non (R). 
 
 
Séance du 27 janvier 2010 
Audition de l'Association des parents d'élèves des écoles de Saint-Jean et du Devin-
du-Village (APESJDV), représentée par Mmes Anouk Dunand Gonzenbach et 
Nathalie Betancourt-Lamy, et M. Yves Meylan 
 
Fondée en 2007, l'APESJDV regroupe 60 parents des écoles primaire de Saint-Jean 
et enfantine du Devin-de-Village, deux établissements qui totalisent près de 
350 enfants, indique Mme Dunand Gonzenbach.  
 
Cette association est très active dans le domaine de la sécurité des enfants, elle 
participe activement à la vie des deux écoles ou du quartier, tout comme elle 
collabore notamment à l'organisation du futur déménagement temporaire des classes 
à Cayla. 
 
Lors de leur audition, les représentants de l'APESJDV évoquent essentiellement le 
dossier de la sécurité routière, particulièrement d'actualité depuis l'accident de la 
circulation qui a impliqué un enfant au mois de juin dernier, dossier qui fait l'objet de 
la proposition PR-732 traitée simultanément par la commission des travaux et des 
constructions. 
 
Aux diverses questions de la commission, on retiendra que: 
– l'APESJDV est satisfaite du projet de rénovation de l'école de Saint-Jean, vu sa 

vétusté actuelle, et malgré les inévitables problèmes d'organisation que ces 
travaux génèrent; 

– la plupart des parents emmènent leurs enfants à l'école à pied et, par 
conséquent, l'utilité de mettre en place un système de dépose-minute n'est pas 
reconnue; 

– l'APESJDV exprime le souhait que, pendant le chantier de rénovation de l'école 
de Saint-Jean, les patrouilleuses scolaires restent présentes; 

– pendant les vingt-quatre mois de travaux, des problèmes sont prévisibles en 
matière de cours de gymnastique, vu la surcharge potentielle des équipements 



actuels de Cayla. Sinon, la principale préoccupation des parents concerne les 
problèmes liés à l'enseignement;  

– aussi bien les parents que les enseignants ont eu le sentiment d'être mis à l'écart 
au début du projet, le démarrage de celui-ci ayant coïncidé avec la 
réorganisation des directions des écoles primaires lancées par le Département 
de l’instruction publique; 

– une invitation à une séance d'information tenue en janvier 2010 a été adressée 
aux parents d'élèves. 

 
Arrivée au terme de ces travaux, et après avoir été informée que les responsables de 
la ludothèque avaient renoncé à être auditionnés, un accord de relogement de leurs 
activités ayant été trouvé avec l'administration municipale, avec relogement 
temporaire confirmé à l'école des Jardins du Rhône, la commission des travaux et 
des constructions décide de voter. 
 
 
Prises de position et vote 
 
Le groupe libéral accepte la proposition PR-748, tout en relevant sa satisfaction de la 
présentation des coûts selon le code CFC, qui devrait permettre de mieux disséquer 
les coûts des futurs objets à l'étude de la commission des travaux et des 
constructions. Il constate cependant que la rénovation de l'école de Saint-Jean 
coûtera quatre fois plus cher que celle de l'école du 31-Décembre. 
 
Les groupes A gauche toute!, radical, démocrate-chrétien, Union démocratique du 
centre et des Verts annoncent également leur soutien à la présente proposition et 
saluent le travail de l'administration municipale en faveur de ce magnifique bâtiment 
à caractère patrimonial, tout comme le groupe socialiste, qui informe qu'une 
procédure de classement est en cours actuellement. Cela pourrait valoir l'obtention 
par la Ville de Genève de quelques subventions cantonales en cas d'acceptation. 
 
Au vote final, c'est donc à l'unanimité des 15 commissaires présents que cette 
proposition est acceptée. 
 
 

PROJET D'ARRÊTÉ I 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

arrête: 
 

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 12 310 000 francs 
destiné à la rénovation du groupe scolaire de Saint-Jean (y compris jardin d’enfants 
et ludothèque) situé rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de 
la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève. 



 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l'article 
premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 12 310 000 francs. 
 
Art. 3. – Un montant de 252 750 francs sera prélevé sur le crédit indiqué à l'article 
premier et attribué au Fonds d’art contemporain de la Ville de Genève institué par la 
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008. 
 
Art. 4. – La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter le 
montant de 355 000 francs du crédit d’étude PR-495 voté par le Conseil municipal le 
20 mars 2007, sous le numéro 030.021.01, et le montant de 225 000 francs du crédit 
d'étude complémentaire PR-652 voté le 23 juin 2009 sous le numéro 030.021.03, soit 
un montant total de 12 890 000 francs, sera inscrite à l'actif du bilan de la Ville de 
Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à  2032. 
 
Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et radier 
toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération. 
 
 

PROJET D'ARRÊTÉ II 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

arrête: 
 

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 787 000 francs 
destiné à compléter l’équipement en mobilier du groupe scolaire de Saint-Jean et de 
la ludothèque, situés rue de Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre 
de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article 
premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 787 000 francs. 
 
Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 8 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2020.  
 
 

PROJET D'ARRÊTÉ III 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 



vu l'article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l'administration des communes 
du 13 avril 1984; 
 
sur proposition du Conseil administratif, 
 

arrête: 
 

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 57 500 francs 
destiné à l’équipement en mobilier du jardin d’enfants Pomme d’Api, situé rue de 
Saint-Jean 12, parcelle N° 1350, feuille 39 du cadastre de la commune de Genève, 
section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève. 
 
Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à l’article 
premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville de Genève, 
à concurrence de 57 500 francs. 
 
Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville 
de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 8 annuités qui 
figureront au budget de la Ville de Genève de 2013 à 2020. 
 
 
 
Annexe: devis général 
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